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CONSEIL DE COMMUNAUTE

SEANCE DU 24 JUIN 2010
Procès verbal administratif

L’année deux mille dix,  le jeudi vingt quatre juin, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du Val de Somme régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, au lieu habituel de ses séances, sous la présidence de M. Alain BABAUT Président.

Etaient présents tous les membres sauf :

	M  DELETRE donne pouvoir à M  DEMAISON
Mme COFFIGNIEZ donne pouvoir à M BABAUT
M GOSSELIN donne pouvoir à M DELEU
M DEBOUT donne pouvoir à M DELABROYE
M MENESTRIER  donne pouvoir à M CAUCHY
M BOUTHORS donne pouvoir à  M HOLLVILLE
M JEROME donne pouvoir à Mme RENARD
M WATTELIER donne pouvoir à M GERARD

M GERAUT donne pouvoir à M GAST

	

	

	Excusés : MM. LAVALLARD ALIX DEBLANGIE TRICOT
Absents : Mme DHEILLY, MM. LEGENT MARTIN POURCHEZ CRAMPON



La séance est ouverte à 20H30. 

Après appel des délégués, il est constaté que le quorum est atteint.

Monsieur JUMEL  est désigné secrétaire de séance.

Le PV du 1er avril 2010 est adopté à l’unanimité.

1. Administration générale – Bilan d’activités 2009 - Adoption
M. DUMORTIER rappelle qu’en application des articles L5211.39 et L 5211.40 du Code Général des Collectivités Territoriales, il est demandé aux organismes de coopération intercommunale (Communauté de Communes, Communauté d’agglomération …) de transmettre un rapport d’activités de l’établissement. Son objet est de permettre l’instauration d’un débat au sein des conseils municipaux des communes membres de l’Etablissement Public de Coopération Intercommunale et d’améliorer la transparence de fonctionnement.

Le document transmis aux délégués est présenté sous forme de projection.  Il rappelle notamment la chronologie des dossiers examinés par compétence.

A l’unanimité, le Conseil de Communauté adopte ce rapport d’activités 2009.

Ce rapport devra ensuite être délibéré par chacune des communes membres de l’EPCI et ce avant le 30 septembre 2010.
M. BABAUT souligne que ce document donne un aperçu précis des réalisations 2009 au sein de la Communauté de Communes et remercie les services pour le travail accompli.
2. Administration générale – Extension du centre administratif – Appel d’offres – Choix des entreprises
M. DUMORTIER rappelle que le Conseil de Communauté a délibéré sur le projet d’extension du Centre Administratif Intercommunal et inscrit les crédits nécessaires dans le cadre d’une autorisation de programme 2010/2011 d’un montant de 1 300 000 €uros en date du 1er avril 2010.

La maîtrise d’œuvre a été confiée au Cabinet d’architectes GASNIER/GOSSART.

La publicité a été lancée le 17 mai dernier, 15 lots y sont inscrits dans le cadre d’une procédure adaptée.

Les offres ont été remises le 14 juin et la Commission d’appel d’offres s’est réunie le 23 juin 2010.

A l’unanimité, le Conseil de Communauté, sur la base des conclusions rendues par ladite commission, désigne les entreprises suivantes :
	Lot
	désignation
	Estimation

€ HT
	Entreprises
	Montant

€ HT
	% par rapport à l’estimation
	Observation

	1
	Gros œuvre
	423 360,00
	Eiffage
	399 759,00
	-5,57%
	

	2
	Etanchéité
	35 280,00
	Dambreville
	47 271,02
	+33,98%
	

	3
	Menuiseries extérieures aluminium
	75 600,00
	Concept Alu
	85 745,00
	+13,42%
	


	4
	Menuiseries intérieures
	54 936,00
	Heulin
	49 156,12
	-10,52%
	

	5
	Plâtrerie
	26 208,00
	PCB
	32 063,27
	+22,34%
	Infructueux

	6
	Plomberie
	6 350,40
	EGCA
	6 403,40
	+0,83%
	

	7
	Electricité-Ventilation-Chauffage
	199 584,00
	Maquigny
	179 000,00
	-10,31%
	

	8
	Carrelage
	21 168,00
	Sanisol
	22 578,80
	+6,66%
	

	9
	Serrurerie
	30 240,00
	CMB
	40 764,60
	+34,80%
	Infructueux

	10
	Faux-plafonds
	17 136,00
	Danière
	14 932,10
	-12,86%
	

	11
	Sols souples
	8 064,00
	Caty Peinture
	7 696,40
	-4,56%
	

	12
	Peinture
	29 232,00
	Caty Peinture
	25 498,20
	-12,77%
	

	13
	Ascenseur
	27 216,00
	Thyssen Krupp
	23 500,00
	-13,65%
	

	14
	Cloison mobile
	20 160,00
	Algaflex
	19 947,00
	-1,06%
	

	15
	VRD
	10 800,00
	Stag
	13 334,25
	+32,28%
	

	TOTAL des lots pouvant être attribués
	984 614,40
	
	967 649,16
	-1,72%
	


M. BRUXELLE demande pourquoi le lot électricité est de +125% par rapport à l’estimation  de juin 2009.
Cela est du à la modification du système de chauffage. La chaufferie gaz actuelle n’est pas dimensionnée pour alimenter l’extension. Cette dernière sera  chauffée à l’électricité.
3. Finances – Budget principal – Participation et subvention 2010 - Adoption
M. MANTEN, Vice Président chargé de l’administration générale et des finances, indique que le Conseil de Communauté avait délibéré le 1er avril 2010 sur un certain nombre de dossiers.

Depuis cette date, d’autres dossiers sont arrivés à la Communauté de Communes du Val de Somme. Le Conseil de Communauté les valide à l’unanimité :
	Organisme
	Montant

	SISCO d’Albert 

SISCO d’Acheux en Amiénois 

SIVOM Bray sur Somme

AMEVA 

Collège J.Brel de Villers-Bretonneux 
	3 770,62 €

5 685 €

7 053,42 €

2 034 €

1 700 €


4. Personnel – Convention d’adhésion au service de médecine du Centre de gestion de la Somme
M. DUMORTIER indique que le Centre de Gestion met à la disposition des collectivités un pôle Santé et Prévention comprenant un Service de Médecine Préventive.

La présente convention a pour objet de déterminer le contenu et les conditions techniques et financières de la mise en œuvre du décret du 10 juin 1985.
La présente convention s’applique à tous les agents employés par la Communauté de Communes du Val de Somme, pour les examens d’embauche, visites médicales périodiques, visites médicales supplémentaires (surveillance, invalidité …), actions dans le milieu professionnel (CHS, CTP …).

La convention est signée pour 1 an, reconductible par reconduction expresse, préavis de 3 mois.

Les prestations du Service de Médecine Préventive sont fixées par délibération du Conseil d’Administration du Centre de Gestion, des prestations complémentaires sont prévues comme les vaccinations.

Le Conseil de Communauté, à l’unanimité, donne son accord pour adhérer au Centre de Gestion, Service de Médecine Préventive, et autorise le Président à signer toutes les pièces s’y rapportant.

5. Voirie – Pont de Vaux sur Somme – Litige BCA - Transaction
M. MARCILLE, Vice Président en charge des travaux, rappelle que l’entreprise BCA demeurant 214 route de Lille à ANNAY sous LENS (62 880) a déposé un recours devant le Tribunal Administratif d’Amiens. Ce recours fait suite au marché négocié du 28 juin 2006 d’un montant de 172 241,94 € TTC.

Le procès verbal de réception des travaux a été signé le 1er février 2007.

Des pénalités de retard ont été imputées à l’Entreprise pour un montant de 6 624,69 €. Le projet de décompte final rectifié par le maître d’œuvre faisant apparaître un solde en faveur de l’entreprise de 4 868,32 € TTC.

Cependant le solde réel restant à payer s’élevait à 13 153,26 € TTC.

Face à cette situation, le maître d’œuvre, l’entreprise et la Collectivité ont trouvé un accord, c’est l’objet de la présente transaction proposée au Conseil de Communauté.

Le montant définitif s’élève à 19 250,11 € TTC en application des articles 2044, 2049 du Code Civil et de la loi du 2 mars 1982.

Le rapprochement entre les parties a convenu d’intégrer le solde réel dans le décompte général et de ne pas tenir compte des pénalités (intérêts moratoires compris).

En contrepartie l’entreprise abandonne toute poursuite ou actions dans le cadre du règlement financier et comptable du marché concerné par la réhabilitation du pont de Vaux sur Somme.

Le Conseil de Communauté, à l’unanimité, donne son accord pour cette proposition amiable.
M. MARCILLE profite de ce point relatif à la voirie pour passer quelques informations aux Communes :

- il serait souhaitable d’entretenir les bas côtés pour faciliter le fauchage.
- certains arbres de bois privés ont des branches qui dépassent sur les voies. Il est demandé aux Maires de faire valoir leur pouvoir de police.
- pour le moment, les travaux en cours (neufs et entretien) donnent satisfaction.

M. DEHURTEVENT demande comment se procurer de l’enrobé à froid. Il est rappelé que la centrale  ne délivre que du vrac, donc pour les communes les plus importantes (Corbie, Villers Bretonneux, Fouilloy).  Pour les seaux, il en reste un stock au hangar de la zone industrielle de Corbie (quartier La Neuville).
6. Développement économique – Lotissement d’activités - Travaux
M. SIMON, Vice Président chargé du développement économique, rappelle qu’un lotissement d’activités situé Chaussée du Val de Somme à Villers-Bretonneux est programmé dans la continuité des implantations de CORWIN et « SCI du Moulin » ; cette opération comprend 13 lots. Le lot le plus important est pour la « SCI du Moulin ». Les crédits ont été inscrits au BP 2010, Budget Annexe Economique.

Les travaux seront réalisés en 1 tranche décomposée en 2 phases de travaux.

La première phase correspond à la demande des lots en énergie, en assainissement, et à une partie de la voirie permettant l’accès aux parcelles.

La deuxième phase correspond à des travaux différés (trottoirs, signalisation, espaces verts, voirie définitive, bordurage).

Le permis d’aménager a été déposé en mairie de Villers-Bretonneux le 27 mai 2010.

La maîtrise d’œuvre est réalisée par le Bureau d’études EVIA, le montant des travaux de viabilisation et d’aménagement est estimé à 500 000 HT, soit 598 000 TTC.
M. DECOTTEGNIE demande pourquoi avoir intégré dans le permis d’aménager la « SCI du Moulin » qui avait déjà obtenu son permis de construire précédemment, en faisant référence au Code de l’Urbanisme.
Cette question n’entre pas dans le champ de compétence de la Communauté de Communes puisque l’urbanisme, PLU, permis de construire et d’aménager, certificat d’urbanisme, sont de la responsabilité du Maire de la Commune concernée, dans ce cas d’espèce la Commune de Villers Bretonneux.
Pour les séances futures, de façon à faciliter les débats sur des questions diverses, il serait préférable de transmettre les questions par écrit pour que les services puissent y apporter des réponses complètes et précises lors du Conseil.
A l’unanimité, le Conseil de Communauté :

· adopte le projet d’aménagement tel présenté par le Bureau de maîtrise d’œuvre EVIA ;

· autorise le Président à lancer l’appel d’offres en procédure adaptée et à signer toutes les pièces s’y rapportant.

7. Développement économique – Maison de l’emploi et de la Formation – Adhésion à la mission locale du Grand Amiénois
M. SIMON indique que le Bureau Communautaire a reçu en février dernier les responsables de la Maison de l’Emploi et de la Formation pour aborder les évolutions de la structure actuelle.

A partir de ce constat, il y a nécessité à adhérer à la Maison de l’Emploi et de la Formation du Grand Amiénois dans le cadre de son futur conventionnement.

La Communauté de Communes se substituera aux communes dans le paiement d’une participation financière globale à la Mission Locale du Grand Amiénois en se basant sur un coût forfaitaire appliqué au nombre d’habitants compris au sein du territoire de la Communauté de Communes, soit 1,50 € par habitant x 24 301 = 36 451,50 €uros.

Les statuts de la Communautés de Communes prennent en compte la Maison de l’Emploi et de la Formation.  Cette participation sera inscrite au Budget Primitif 2011.
Suite à la question de M. CHEVIN, il est précisé que la Communauté de Communes paiera les cotisations à compter de 2011.
Le Conseil de Communauté, à l’unanimité : 

· donne son accord pour adhérer à la Mission Locale du Grand Amiénois ;

· adopte la participation financière mentionnée ci-dessus.

Le représentant et son suppléant, appelés à siéger au Conseil d’Administration, seront désignés au prochain Conseil de Communauté.
8. Sport – Piscine Calypso – Bilan d’activités 2009 - Adoption
M. BANACH, Vice Président des questions scolaires et équipements sportifs, rappelle que la Commission Sport/Scolaire réunie le 1er juin a examiné le bilan d’activités 2009 présenté par la Société Com. Sports, délégataire.

Ce rapport d’activités laisse apparaître une situation favorable avec la fréquentation à la hausse depuis 2005 ; + 7,5% entre 2008 et 2009, soit 134 084 entrées, hors scolaires.

La répartition des entrées : unitaire 40 %, activités 24 %, abonnements 18 %, Comités d’entreprises 12 %, groupes et autres 6 %.

Le bilan financier présente un excédent de 36 495 €, soit un reversement de 18 147 € à la Communauté de Communes du Val de Somme.

Le rapport d’activités a été adressé aux délégués et est présenté ce jour sous forme de projection.
A l’unanimité, le Conseil de Communauté adopte ce bilan d’activités 2009.

9. Sport – Piscine – Transport – Marché – Attribution année 2010/2011 et 2011/2012
M. BANACH indique qu’une consultation a été lancée pour renouveler le marché, en procédure adaptée, du transport des élèves des écoles primaires, maternelles et collège Jacques Brel de Villers-Bretonneux à la piscine Calypso à Corbie, en date du 27 avril 2010.

Deux dossiers ont été retirés
par CAP (Rivery) et par PERDIGEON (Péronne)

Les offres devaient être remises le 1er juin 2010.

Une seule offre a été remise par la CAP (Courriers Automobiles Picards).

L’offre est conforme à la demande (dossier de candidature complet).

Le bordereau de prix se décompose selon le planning de fréquentation des écoles et du collège.
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Cette offre s’élève en coût annuel à 34 000 € environ, soit 1,5% de hausse par rapport au contrat précédent.

Le  Conseil de Communauté, à l’unanimité :

· désigne la CAP pour effectuer  le transport scolaire pour les années scolaires 2010/2011 et 2011/2012 des élèves des écoles primaires et maternelles et du collège J. Brel ;

· autorise le Président à signer le contrat et les pièces  s’y rapportant.

10. Scolaire – Installations sportives – Convention d’utilisation des gymnases – Année scolaire 2010/2011
M. BANACH rappelle que la Commission Sport/Scolaire s’est réunie le 1er juin pour examiner les conventions à passer entre la Communauté de Communes et les utilisateurs des installations sportives scolaires localisées sur Corbie et Villers-Bretonneux (Collèges E. Lefebvre et J. Brel).

Les plannings d’utilisation ont été transmis aux délégués.
A l’unanimité, le Conseil de Communauté : 

· adopte ces plannings ;

· autorise le Président à signer les conventions s’y rapportant.

M. DECOTTEGNIE fait part d’un courrier reçu le 23 juin 2010 à la Communauté de Communes, pour l’utilisation du gymnase Guy Drut par le club de badminton.
M. BANACH indique qu’un avis favorable avait déjà été donné, mais que le club avait décliné la proposition car il n’était pas autorisé à coller des bandes de marquage au sol.

Sur la demande formulée par l’aéromodélisme (demande examinée en commission), M. BABAUT précise que la commune de Corbie ne participera pas à la location d’une salle dans une autre commune, qui plus est pour une association qui n’a pas son siège sur Corbie.
11. Scolaire – Gymnase Guy Drut à Villers Bretonneux – Travaux Toiture – Choix de l’entreprise
M. BANACH précise que le Conseil de Communauté a délibéré le 1er avril dernier sur la réalisation des travaux d’urgence à effectuer au gymnase Guy DRUT, Collège J.BREL à Villers-Bretonneux. L’enveloppe prévisionnelle s’élève à 130 000 €uros HT pour les travaux et à 9 400 € HT pour la maîtrise d’œuvre.

Les dépenses ont été inscrites au Budget Primitif 2010.

La publicité a été lancée dans le cadre de la procédure adaptée du Code des Marchés Publics. Il s’agit d’un lot unique, couverture, étanchéité. 

La réception des offres se fera le 14 juin 2010. La Commission d’appel d’offres se réunira le 23 juin 2010.

Les options sont les suivantes :

· option 1 : Rénovation de la couverture sur vestiaire coté rue du 8 mai

· option 2 : Rénovation de la couverture sur vestiaire et dalle EPS parking

· option 3 : Rénovation de la couverture coté stade.

Les dépenses ont été inscrites au Budget Primitif 2010.

La publicité a été lancée dans le cadre de la procédure adaptée du Code des Marchés Publics. Il s’agit d’un lot unique, couverture, étanchéité. 

La réception des offres s’est faite le 14 juin 2010 et la Commission d’appel d’offres s’est réunie le 23 juin 2010.

4 offres ont été remises :

	
	CREIL Etanchéité
	ASTEN
	ETANDEX
	LMH

	Solution de base+options
	84 788,76 € HT
	107 389,50 € HT
	111 369,36 € HT
	174 478,45 € HT

	Note obtenue
	7/10
	9,7/10
	8,2/10
	4,4/10


A l’unanimité, le Conseil de Communauté retient l’offre de l’entreprise ASTEN ayant obtenu la meilleure note et indiquant un délai d’intervention court.

12. Environnement – Bilan d’activités 2009 - Adoption
M. DELABROYE, Vice Président en charge de l’assainissement et de l’environnement, rappelle que la Commission réunie le 19 mai dernier a examiné le bilan environnement 2009 concernant les prestations réalisées par la Société VEOLIA :

· Le rappel du contrat, 3 lots : collecte et traitement, déchetterie, vente de bacs et colonnes à verre et papier.

· Le récapitulatif des tonnages collectés en 2009, ordures ménagères, emballages ménagers, recyclables, les encombrants, les déchets verts.

· Les indicateurs techniques et financiers, matériel, maintenance et formation, personnel, autres charges et coût du service.

· Le récapitulatif des tonnages collectés en 2009, en apport volontaire (verre, journaux/magazines) et le coût des collectes.

· Le tri et le bilan des prestations, emballages ménagers recyclables, journaux et revues magazines.

· La déchetterie, récapitulatif de la prestation, des tonnages collectés en 2009, bilan financier.

· Vente de conteneurs, colonnes verre, journaux magazines, et distribution.

· Le bilan financier global et environnemental.

La rapport détaillé a été transmis aux délégués et projeté lors de la séance 
A l’unanimité, le Conseil de Communauté adopte le bilan environnement pour l’année 2009.
M. DESMET pose la question des services d’entretien d’espaces verts à domicile qui sont assimilés à des  professionnels, avec accès payant à la déchetterie.

M. DELABROYE indique que le prestataire doit se munir de la carte du particulier chez lequel il travaille.

M. BRUXELLE demande s’il est possible de remettre en place le service de ramassage des encombrants.

Il est indiqué qu’en 2007 à peine 1 tonne avait été collectée car les ferrailleurs passent la veille du ramassage.

M. le Président demande aux communes de s’adapter aux demandes spécifiques, personnes âgées notamment, pour mettre en place des services supplémentaires auprès de la population.
M. COMPTDAER  souhaiterait un débat sur la mise en place d’une régie pour rendre ce genre de services.

M. le Président se dit ouvert à toute proposition mais attire l’attention sur le basculement vers une structure aux lourdes charges de fonctionnement. Il suggère d’interroger des collectivités qui ont quelques services en régie pour avoir des éléments de comparaison.

M. DUMORTIER indique qu’une étude avait été menée lorsque la subdivision DDE Corbie Villers Bocage avait cessé son activité. La mise en place d’un service de voirie impliquait le recrutement de personnel qualifié, l’achat d’outils informatiques et de reprographie, l’achat de matériel technique. Dans son fonctionnement actuel, la Communauté de Communes est une des structures qui réalise le plus de travaux de voirie.

M. GREVIN interroge le Président sur les questions de mise en sécurité de la collecte des ordures ménagères. 

La société VEOLIA réalise un état des lieux des « points noirs » et sera ensuite présenté en Commission.

M. DESMET demande où en est la dotation des exploitations agricoles sur Marcelcave.
La question est étudiée au cas par cas : volume de déchet présenté, habitation couplée à l’exploitation. Le prestataire sera interrogé précisément sur ce point.

13. Environnement – Avenant contrat Véolia - Adoption
M. DELABROYE rappelle l’ensemble des missions et actions à mener dans le cadre de la compétence environnement :
· Sensibilisation

· Des locatifs, grands ensembles

· Des communes, exposés, réunions (32 communes)

· Des écoles, collèges

· Organiser et animer un réseau d’acteurs

· Assurer un suivi trimestriel régulier

· Planifier les interventions

· Participation aux caractérisations et mise en place d’un plan d’actions pour améliorer le geste du tri

· Identification des zones à fort taux de refus (en réalisant des caractérisations ciblées)

· Assurer le suivi et la gestion des conteneurs

· Fichier en liaison avec le délégataire

· Informer les administrés, les communes, les artisans, les entreprises

· Assurer un suivi et un dialogue permanent

· Matérialiser les stocks (entrées, sorties …)

· Mettre en place un suivi des conteneurs pour les nouveaux arrivants

· Suivre le contrat

· Collecte

· Traitement

· Déchetterie

· Points d’apport volontaires (verre, papier)

· Mettre ne place un tableau de bord des contrats

· Mise en place de la redevance spéciale

· En liaison avec la comptabilité et VEOLIA Propreté

· Suivi des indicateurs (volume présenté, fréquence des passages)

Il est proposé de pourvoir à l’embauche d’un chargé de mission « Environnement » qui sera mis à la disposition de la Communauté de Communes par la Société VEOLIA. La personne recrutée suivrait une formation en alternance à l’Institut de l’Environnement Urbain.

Le management serait assuré conjointement par la Communauté de Communes du Val de Somme et Véolia Propreté et le pilotage du projet incomberait à Véolia Propreté

Le coût annuel est estimé à 20 000 € HT et l’embauche est prévue pour septembre 2010
Au terme de la période d’essai, fixée à un an, la Communauté de Communes du Val de Somme et Véolia Propreté se réuniront pour décider de la poursuite du projet.

M. CHEVIN demande ce qu’il advient de l’ambassadrice du tri.

M. DUMORTIER indique que le budget environnement s’élève à  plus de 2 millions d’euros par an et que c’est le seul domaine qui n’est pas géré par du personnel diplômé et qualifié.
M. GREVIN demande s’il s’agit d’un CDD ou d’un CDI. La question de l’embauche définitive sera posée après la première année.
Le  Conseil de Communauté autorise, à l’unanimité, le Président à signer l’avenant se rapportant à cette embauche.

14. CIDT
Le Conseil de Communauté est appelé à passer un avenant concernant le volet habitat d’une part et de modifier d’autre part les pourcentages des projets de territoire et de Département.

a) Volet Habitat - Avenant
L’avenant lié au volet habitat permet de prendre en compte les orientations stratégiques retenues à la fois par le Département et par le territoire du Val de Somme.

Le projet de convention validé par le Bureau Communautaire du 28 avril dernier est repris la note de synthèse remise aux délégués communautaires.
A l’unanimité, le Conseil de Communauté :

· adopte l’avenant CIDT Volet Habitat ;

· autorise le Président à signer l’avenant.

B) Répartition de l’envelope de base du CIDT - Avenant n°2
Le projet d’avenant au contrat d’investissement Département/territoire de la Communauté de Communes du Val de Somme est présenté dans la note de synthèse.
Suite à la Commission Territorialisation du 27 mai et pour permettre le financement des projets à la fois priorité du Département et projet du territoire, il a été convenu de revoir le pourcentage financier affecté à ces opérations, soit :

· 45 % pour les projets du territoire

· 55 % pour les projets du département

Le Conseil de Communauté, à l’unanimité :

· adopte cet avenant ;

· autorise le Président à signer l’avenant.

15. Budget annexe assainissement collectif – Amortissement et subventions d’équipement 2010
M. DUMORTIER indique qu’en application de la nomenclature comptable M 49, il y  a lieu de délibérer sur le tableau d’amortissements.
Immobilisations incorporelles :

· Logiciels : 




 
 2 ans

Immobilisations corporelles :

· Bâtiments, local technique : 


30 ans

· Stations, bassins d’aération, réseaux : 

30 ans

· Matériel, outillage technique : 

 
 5 ans

· Poste de relèvement : 



20 ans

· Poste de refoulement : 



20 ans

· Poste de relevage, refoulement : 


10 ans

· Armoires électriques : 



  5 ans

· Unité mobile traitement des boues : 

10 ans

· Clapet, tampon, regard :


 
 5 ans

· Véhicule : 




 
 5 ans

· Mobilier : 





15 ans

· Matériel informatique : 



  2 ans

Les crédits à affecter au Budget Primitif 2010 en opérations d’ordre

Réseaux :

Mandat à l’article 6811 :

240 705,88 €




Titre à l’article 281532 :

240 705,88 €

Constructions :
Mandat à l’article 6811 :


183 501,00 €




Titre à l’article 281311 :

183 501,00 €

Matériel :

Mandat à l’article 6811 :
                
0 €




Titre à l’article 28188 :
                
0 €

Subventions d’équipement :




Mandat à l’article 13911 :
    
     8 965,43 €




Titre à l’article 777 :

    
     8 965,43 €




Mandat à l’article 13912 :
   
        441,47 €




Titre à l’article 777 :

    
       441,47 €




Mandat à l’article 13913 :
  
    6 368,43 €




Titre à l’article 777 :

  
    6 368,43 €




Mandat à l’article 13918 :

272 587,34 €




Titre à l’article 777 :


272 587,34 €

A l’unanimité, le Conseil de Communauté adopte les opérations d’ordre mentionnées ci-dessus pour le Budget Annexe Assainissement Collectif.

16. Finances - Décision modificative n°1
M. DUMORTIER précise que ces opérations d’ordre sont à prélever sur le Budget Primitif 2010. Lors de la réalisation du Budget Primitif 2010, des provisions avaient été inscrites. 

Section d’Investissement :

Dépenses


Article 139111

Subv. Investissement Agence Eau

+ 5 500,00 €


Article 13913

Subv. Investissement Département

+ 2 400,00 €


Article 13918

Autres subventions d’Investissement

+    600,00 €

Recettes


Article 021

Virement section Fonctionnement

+ 8 500,00 €

Section de Fonctionnement :

Dépenses


Article 023

Virement section Investissement

+ 8 500,00 €

Recettes


Article 777

Quote part des subventions d’investissement
+ 8 500,00 €

Le Conseil de Communauté, à l’unanimité, autorise les mutations de crédit décrites ci-dessus, en section de fonctionnement et d’investissement.
La séance est levée à 22 h 15.
Monsieur le Président remercie les participants, et les invite à partager le verre de l’amitié.









Le Président,










A. BABAUT
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